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1. INTRODUCTION 
Le développement durable, c’est la capacité de répondre aux besoins actuels sans compromettre la satisfaction des besoins des 
générations futures. Il concilie deux aspirations distinctes, soit la nécessité de préserver l’environnement et la volonté de maintenir le 
développement économique, et ce, tout en intégrant le volet social au cœur de ces préoccupations.

En lien avec sa démarche de planification stratégique 2020-2030, la Ville avait pour objectif de se doter d’une nouvelle vision collective 
en termes de développement durable, et la présente politique se veut être le premier pas dans cette direction.

Cette Politique concrétise la vision, les valeurs communes et les engagements de la Ville en matière de développement durable, 
mais identifie également les différents champs d’activités en lien avec les orientations économique, sociocommunautaire et 
environnementale qui traduisent les ambitions de l’administration municipale et de la communauté en matière de transition écologique

L’ensemble des composantes de la présente Politique a fait l’objet d’une démarche interne rigoureuse et d’une vaste consultation 
citoyenne afin de refléter les forces et les défis propres à Amos. Cette Politique devient donc le levier par lequel la Ville accélère la 
transition écologique sur son territoire.  
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2. PORTÉE 
La Politique de développement durable de la Ville d’Amos, portée par le Conseil municipal 
et ses employé.e.s, vise à la guider dans ses décisions et dans l’ensemble de ses politiques, 
qui sont destinées aux citoyen.enne.s, aux industries, aux commerces, aux institutions, aux 
organismes et aux partenaires de la Ville. 

3. VALEURS COMMUNES
La Ville d’Amos choisit d’adopter une Politique en développement durable afin de garantir 
la cohérence de l’ensemble de ses actions et de ses politiques. De plus, la Politique 
permettra à la Ville d’être un catalyseur de changement ainsi qu’un leader positif en matière 
de développement durable, dans le but d’assurer la pérennité des milieux naturels et des 
ressources à léguer aux générations futures, le tout en contribuant à réduire les inégalités.

4. ENGAGEMENT
Dans le cadre de sa Politique en développement durable, la Ville d’Amos s’engage à :
• Poursuivre son amélioration continue en matière de développement durable ;
• Se doter d’un Plan d’action en environnement et en transition écologique ;
• Communiquer ses résultats en regard de la présente Politique; et
• S’assurer de la cohérence de la présente politique avec les autres politiques en vigueur.

5. VISION
En 2039, dans le cadre de son  

125e anniversaire, la Ville d’Amos  
est reconnue comme un modèle  

de municipalité où le développement  
durable et la qualité de vie sont  
au cœur de toute ses décisions.  
Elle est un exemple inspirant de  

ville responsable, équitable  
et cohérente.
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6.1 CHAMPS D’ACTIVITÉ

1. Favorisation de l’économie circulaire et revalorisation des matières

2. Sensibilisation des entreprises à se tourner vers des méthodes de construction 

écologiques et éco énergétiques

3. Favorisation de la dynamisation et de la densification du centre-ville

4. Intégration des concepts clés du développement durable au plan d’urbanisme

6. ORIENTATION ÉCONOMIQUE
Une économie locale, innovante et diversifiée, qui partage 
équitablement ses ressources et ses richesses.



7.1 CHAMPS D’ACTIVITÉ

1. Augmentation de la sécurité alimentaire des personnes vulnérables

2. Soutien à l’offre en logements de tout type et abordables

3. Contribution à la cohésion, à l’équité et à l’inclusion sociale

4. Mise en valeur des organismes culturels, communautaires et de loisirs

5. Accès à une alimentation saine et à un environnement sain et sécuritaire

6. Accès aux espaces verts

7. ORIENTATION SOCIOCOMMUNAUTAIRE
Un milieu socioculturel vibrant et attrayant qui permet d’accueillir  
tous et toutes dans une communauté solidaire et inclusive.



8.1 CHAMPS D’ACTIVITÉ

1.  Utilisation des transports alternatifs et actifs

2. Amélioration de la gestion de l’eau et de son utilisation

3. Protection des eskers aquifères

4. Intégration du développement durable dans les pratiques de la population, ainsi 
que dans celles des commerces et des entreprises locales

5. Favorisation de l’intégration de pratiques écoresponsables et écologiques dans 
les développements résidentiels, commerciaux, industriels et institutionnels

6. Incitation à la réduction à la source des matières résiduelles et valorisation de 
ces dernières

7. Réduction de l’empreinte environnementale globale, incluant les GES

8. ORIENTATION ENVIRONNEMENTALE
Un milieu de vie sain et agréable, respectueux de son patrimoine 
bâti, de ses milieux naturels et des richesses de son territoire.



9.1 CHAMPS D’ACTIVITÉ

1. Opérationnalisation des pratiques écoresponsable au sein de l’administration municipale

2. Optimisation de la performance organisationnelle 

3. Participation citoyenne dans la réflexion de la prise de décision stratégique de la Ville

9. ORIENTATION GOUVERNANCE
Une administration municipale efficace, cohérente, responsable et 
transparente, qui favorise la participation citoyenne et qui répond 
aux besoins de sa communauté



10. CONCLUSION, MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA POLITIQUE 
Cette nouvelle Politique s’insère dans la planification stratégique de développement de la Ville et consolide l’engagement formel 
des membres du conseil municipal et de toute l’administration municipale à prendre en compte le développement durable dans 
le processus décisionnel. En adoptant cette Politique, Amos démontre qu’elle souhaite exercer un contrôle sur son avenir. Elle 
démontre également qu’elle se dote des outils nécessaires dans le but d’assurer une meilleure gestion de son territoire.

De cette Politique découlera un plan d’action, lequel permettra de préciser les moyens à prendre et les ressources nécessaires pour 
atteindre les objectifs au cours des prochaines années. Ce plan permettra aussi d’opérationnaliser le développement durable au 
sein non seulement de l’administration municipale, mais à l’échelle de l’ensemble du territoire d’Amos également. 

Afin d’assurer que la Politique produise des résultats concrets et durables, nous comptons sur l’appui de tous nos partenaires et 
les encourageons à s’en inspirer et à s’engager à y participer pleinement pour l’atteinte de notre vision. 
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